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Le cachot de Galilée

'n ICOnnait les menSOnges -et ler3 calomBies historiquOs énormes
auxquelles a donné lieu le procès des écrits de Galilée. Si on veut
savoir à quoi s'en tenir unr l'histzoire r-eý son Cachot, on n'a qu'à
lire une lettre m6tme du grand astronome. De Son propre aveu, il,
fat traité avec la plus grande bienveilhsnce, et sa pri2on consistait
dans une vie tranquille au foyer domestique. La voici:-

". Après mon procès, je demeurai dans le palais de l'archevêque
de Vienne ; ensuite mna prison fitt changée ; ce fai ma propre mai-
son, la petite villa Martinelli, à un mille de Florence, avea l'ordre
impératif de ne pas feter mes amis, de ne permettre aucune réu-
nion. Là je vécus -très tranquillement> faisant de fréquentes visi-
tes au Couvent voisin, où j'avais deux filles religieuses, que j'ai-
mais chèrement, l'ainée surtout, femme d'un esprit expuis, d'une
bonté singulière et qui m'était tendrement attachée. Sa santé
avait beaucoup souffert pendant mon absence, mais elle ne faisait
jamaiis grande attention à ce qui ne touchait qu'elle. Enfin le mal
augmenta, et elle mourut après dix jours de maladie, me laissant
dans une profonde affiction. "

Cette lettre de G-ailée à son ami,7 Elie Déodati, a la valeur d'un
document historique, car elle montre à quoi ze rédnisirent en réa-
lité les" horreurs " de l'Inquisition romaine, sur lesquelles cer-
tains historiens ont tant brodé.

PETItE CHRONIQUE

Le R P. I)rummond, S. T. a été nomné, Recteur du collège de
Ste Marie, Montréal, en remplacement deu.R P. Turgeon.

La S. 0. des Rites, dans la séance qu'elle a tenue le 13 mnai, s'est
,prononcée favorab~lement sur la validité des procès qui ontêété faitsýý
par l'évêque de Bzlley, relativenient.à la cause de béatifioation du
vénérable serviteur de Dieu J.-B. Vianney, curé d'Ar.

La Souverain-Pontife a ordonné de préparer le décret qui cou&i-
me la décision fLavorable de la S. O. des Rites sur l'héroieité des
vertus de la Vénérable Rivier, fondatrice des Soeurs, de la Présen-
tation.

le 1'7 juin sera tenue devant le Saint-Père une séance plénière
où les Eni. Pères et consultdurs de- la S. C. auront à donner leur
'vote définitif sur l'iéroicité des vertus de la -Vénérable Jeanne de
liestonna, fond,'atrice des Pilles de la B. Vierge Marie.

Au sujet de la canonisation projetée de Jeaanne d'Arc, cert."ius
*mnis de la I>uce-l ont pu croire que le nombre des miracles né-


